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Procédure de qualification 2013-2014  

Joueurs pro et joueurs étrangers dans le régime général 
Pour améliorer l’efficacité des procédures de qualification (avec ou sans 

mutation) des joueurs du régime général lorsque le dossier relève de la 
compétence de la FFHB, la procédure évolue : désormais le club doit ventiler, 
d’une part à sa Ligue régionale, d’autre part à la FFHB, les différentes pièces 
nécessaires à la qualification du joueur, selon la répartition suivante :  

 

directement à la ligue régionale : 
directement à la FFHB : 

(commission nationale des statuts  
et de la réglementation  
division qualification) 

Formulaire demande d'adhésion Contrat joueur professionnel  
de handball 

Certificat médical de non contre-indication Titre de séjour  
en cours de validité 

Photocopie de pièce d'identité Autorisation de travail  
en cours de validité 

Imprimé retour au club quitté 
+ Si création de licence pour 
joueur étranger : attestation  
de non licence antérieure 

Chèque des droits de mutation  
+ Si mutation en période officielle :  

avis de démission  
+ Si mutation hors période :  

avis de démission ; justificatif de nouveau 
domicile ; justificatif nouvel emploi, pôle 
Emploi, certificat de scolarité ; lettre de 

non-opposition du club quitté 
 

 
L’envoi de tout dossier doit être accompagné obligatoirement d’une fiche 

de transmission remplie par le club qui identifie l’identité du joueur et du club 
et qui liste précisément les pièces qui sont transmises à l’instance régionale 
et celles qui sont envoyées à la FFHB. 

Cette fiche est disponible dans Gesthand sur la page présentant les diffé-
rents documents relatifs aux procédures de qualification. 

 
Annuaire et Guide financier 2013-2014 en ligne 

Pour la 3e saison consécutive, la FFHB poursuit la dématérialisation de 
ses textes réglementaires, dans le cadre des objectifs fixés en matière de 
développement durable. Vous trouverez en ligne sur le site fédéral 
(http://www.ff-handball.org/ffhb/documentations/reglements/annuaire-federal.html) : 

— l’Annuaire regroupant l’ensemble des statuts et textes réglementaires 
généraux des activités fédérales, applicables pour la saison 2013-2014, 

— le Guide financier présentant l’intégralité des différents tarifs 2013-2014. 
Le Guide des compétitions, qui regroupe les textes spécifiques aux 

compétitions nationales, sera quant à lui prochainement mis en ligne. 
Bonne lecture et bonne saison à tous ! 
  

Rappel  
Adresses électroniques génériques des clubs, comités et ligues 

Depuis plusieurs saisons, la FFHB a créé pour chaque structure (ligue 
régionale, comité départemental et association affiliée) une adresse mail 
générique répondant au principe « n° d’affiliation@handball-france.eu ». 

Nous vous rappelons que TOUTES les correspondances électroniques 
des services de la Fédération ou des commissions nationales sont envoyées 
sur ces adresses génériques, qui constituent les seules boites mails officielles 
aux yeux de la FFHB. 

Nous vous invitons donc à assurer une consultation régulière de cette 
boîte mail générique et/ou à programmer les redirections nécessaires des 
courriels, en interne dans votre structure. 

 
 

 
France jeune féminine  

Les Bleuettes en stage à Meudon 
Dans l’optique de l’Euro en Pologne au mois d’août, l’équipe de France 

jeune féminine se réunit à Meudon (92) du 26 au 29 juin. 
Composition : TAKAMOUD Michele-Alissa (Fleury Loiret HB), MERCIER 

Emma (HBC Nîmes), SAJKA Marie-Hélène (Pagny sur Moselle), CARRARA 
Fiona (Metz HB), DEWEZ Eloïse (Abbeville), LORRILLARD Mathilde (Cergy 
Pontoise), LACHAT Marie (ES Besançon), GRIMAUD Manon (Bouc Bel Air), 
KIEFFER Ilona (Achenheim Truscht.), NIANH Diamkemba (CJF Loiret), 
FAVELIER Audrey (Chevigny), PANNEQUIN Morgane (SC Mazan), BEAU-
FILS Léa (Bourges), TOUBLANC Alicia (Plouagat), PLAZANET Nelly (CA 
Pontarlier), FEHRI Sophia (Issy Paris), BOUCHARD Kimberley (Issy Paris), 
SYLLA Dyeneba (Blanc Mesnil), ROBERT Pauline (Lure sur Villers), 
DEVILLE Elsa (CA Bègles), CHALMANDRIER Maëlle (Metz HB). 

 
France junior masculine  

Les Bleus participent à l’Airport Trophy en Suisse 
Après un stage à Montpellier et avant les Championnats du monde qui 

commencent le 14 juillet, l’équipe de France junior masculine participe à 
l’Airport Trophy. 

Ce tournoi, qui se déroule du 27 au 30 juin à Zurich, est l’occasion pour 
les Bleus de se confronter aux meilleures nations juniors.  

Programme du tournoi : 
— Suisse / France le vendredi 28 juin à 21h15 
— France / Espagne le samedi 29 juin à 16h 
— Allemagne / France le dimanche 30 juin à 11h 
Composition : BALLET KEBENGUE Adrien (US Créteil HB), BATAILLE 

Benjamin (Tremblay en France), BONILAURI Jordan (Fénix Toulouse HB), 
BOSCHI Nicolas (St Raphaël Var HB), CAMARERO Jordan (HBC Nantes), 
CAUSSE Théophile (USDK Dunkerque), CRAMOISY Enzo (Massy HB), 
DEMAILLE Alexandre (St Raphaël Var HB), DEROT Théo (Istres Ouest 
Provence HB), DESBONNET Rémy (Montpellier AHB), DESCAT Hugo (US 
Créteil HB), EMONET Julian (USDK Dunkerque), FERRANDIER Antoine (US 
Créteil HB), GUTFREUND Antoine (Montpellier AHB), MINEL Quentin (US 
Créteil HB), NYATEU O’Brian (HBC Nantes), TRICAUD Thomas (Istres Ouest 
Provence HB), TOTO Jérémy (US Créteil HB). 

 
France cadet 

Les Bleus face à l’Allemagne et à l’Espagne en amical 
Pour le dernier rassemblement de la saison, l’équipe de France cadet 

masculine se retrouve du dimanche 30 juin au mercredi 10 juillet à Vence (06) 
puis Coburg (Allemagne). 

À Vence du 30 juin au 4 juillet, les Bleus se mesureront par deux fois aux 
Espagnols :  

— Mardi 2 juillet à Vence 
— Mercredi 3 juillet à Nice 
En Allemagne, ils se confronteront aux locaux : 
— Vendredi 5 juillet à 19h30 à Bad Neustadt 
— Samedi 6 juillet à 18h00 à Coburg Arena 
— Dimanche 7 juillet à 15h30 à Hof 
Composition : BELIN Marco (ASPOM Bègles HB), BELLO Vincent (Mé-

lantois Ronchin), BILLANT Florent (USDK Dunkerque), BONNEAU Florent 
(Bouguenais), BOUCHILLOU Sacha (US Ivry), FABREGAS Ludovic (MAHB 
Montpellier), FERRANDIER Lucas (US Créteil), GARAIN Dylan (Etoile), 
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KOUNKOUD Benoît (Lasours), LABRO Joris (Fénix Toulouse HB), 
LAGARDE Romain (Lanester HB), LENNE Yanis (Sélestat Alsace HB), MEM 
Dika (Eaubonne), MEYER Julien (Sélestat Alsace HB), MOCQUAIS Etienne 
(US Créteil), NOZERAN Tom (Tournefeuille HB), RICHARDSON Mélvyn 
(Chambéry Savoie HB). 

 
France jeune masculine  

Stage à Saint-Malo pour les Bleuets  
Afin de préparer les championnats du Monde qui se dérouleront début 

août en Hongrie, l’équipe de France jeune masculine se réunit à Saint-Malo 
(35) du 14 au 21 juillet. 

Au programme de ce rassemblement, entraînements et matchs amicaux 
contre la Tunisie : 

— Le mercredi 17 juillet à 19h à Tinténiac 
— Le jeudi 18 juillet à 20h à Saint-Malo, gymnase du Naye (1, rue 

Georges Clémenceau)  
Composition : BOLENOR Hugo (Sélestat HB), BOUILLY Antoine (Cesson 

Rennes Sévigné), BRKLJACIC Luka (St Raphaël Var HB), DELECROIX Florian 
(HBC Nantes), DJERIC Ognjen (St Raphaël Var HB), DUPUY Quentin (USAM 
Nîmes), HERRMANN Max-Henri (HSV Hambourg), HOARAU Jérôme (La-
sours), MARIE JOSEPH Steve (PSG HB), SAIDANI Alexandre (Montpellier 
AHB), SALMON Julien (HBC Nantes), SERI Rudy (Sélestat HB), SLASSI Nabil 
(Chartres Métropole), TOURNAT Nicolas (HBC Nantes), TRAORE Queido 
(Chambéry Savoie HB), TRITTA Alexandre (Chambéry Savoie HB), VIGNERON 
Arthur (St Raphaël Var HB), VILLEMINOT Allan (Montpellier AHB). 

 
 

 
Réunion des 6 et 7 juin 2013 

 
 

 

 

 

 
 

Réunion des 13 et 14 juin 2013 

 

 

 

 
 

 
Réunions des 8 et 12 juin 2013 

Lors de ses réunions des 8 et 12 juin 2013, la CNCG a examiné les de-
mandes d’engagement en LFH des 10 clubs pour lesquels elle avait d’ores et 
déjà validé le respect des 2 premiers critères du Cahier des charges de 
participation à la LFH. 



	  

 
Fédération française de handball • 62, rue Gabriel-Péri, F-94257 Gentilly cedex  
Tél. +33 (0)1 46 15 03 55 • Fax 01 46 15 03 60 • www.ff-handball.org  
N° Siret 784 544 769 00028 • N° APE 9319Z 

 

PAGE  3	  
N° 727 — 27 JUIN 2013 

  B U L L E T I N  H E B D O M A D A I R E  D E  L A  F É D É R A T I O N     F R A N Ç A I S E  D E  H A N D B A L L  

Précisément, au vu de l’ensemble des exigences du Cahier des charges, 
la CNCG a pris les décisions suivantes :  

— Clubs autorisés à évoluer en LFH en 2013-14 : Fleury, Issy-Paris, Le 
Havre, Metz, Mios-Bègles, Nantes, Nice, Nîmes, Toulon St-Cyr ; 

— Clubs pour lesquels la CNCG a sursis à statuer dans l’attente 
d’éléments complémentaires : Besançon. 

 
 

 
Réunion du 15 juin 2013 (suite) 

La Commission d’appel de la CNCG s’est réunie le 15 juin 2013 pour en-
tendre les représentants du club SM VERNON HB, dans le cadre de l’appel 
interjeté par ce dernier contre la décision de la Commission contentieuse de 
la CNCG du 18 mai 2013. 

À l’issue de cette réunion, la Commission d’appel a statué au vu des élé-
ments en sa possession et dans le cadre de sa mission visant à la préserva-
tion des principes d’égalité de traitement et d’équité sportive des 
compétitions. 

Précisément, la Commission d’appel a considéré que, au regard des élé-
ments nouveaux produits devant elle par le club, il y avait lieu d’annuler la 
décision de la Commission contentieuse du 18/05/2013 et par conséquent 
d’annuler la mesure de rétrogradations en N1M infligée à l’équipe 1re de 
VERNON. 

 
 

 
Bureau directeur du 14 juin 2013 

Présents :  BERNAT-SALLES Philippe, BETTENFELD Jacques, FEUILLAN 
Jean-Pierre, JOURDAN Alain, KOUBI Alain, MOCKA-RENIER Jocelyne. 

Assistent : BANA Philippe, JACQUET Michel, Francis SEREX. 
Excusés :  SAURINA Patricia, VILLEPREUX Brigitte, MANOUVRIER Alexis, 

PECQUEUX-ROLLAND Véronique, SCARSI Claude.  
Sous la présidence de DELPLANQUE Joël. 
La séance est ouverte à 12 h 30 au siège de la FFHB.  

 
Le bureau directeur valide le procès-verbal de sa réunion du 31 mai 2013. 
 
Le bureau directeur est saisi de la demande formulée par Philippe BER-

NAT-SALLES, président de la LNH, à l’issue du comité directeur de la Ligue 
du 24 mai 2013 et visant à modifier certaines exigences à remplir pour 
évoluer en LNH. Précisément, le comité directeur de la LNH souhaite modifier 
le budget minimum fixé par le cahier des charges de D1M, en le portant 
de 1,4 million d’euros applicable en 2013-2014 à 1,6 million en 2014-2015.  

Conformément à l’article 32 de la convention liant la FFHB à la LNH, le 
bureau directeur doit émettre un avis sur toute modification de ce budget 
minimum. 

Plusieurs interventions portent sur la date de la mise application d’une 
telle mesure évolution.  

Considérant que cette augmentation du budget minimum est liée à 
l’augmentation du nombre minimum de joueurs professionnels à temps plein 
de 12 à 14 joueurs ; vu l’avis rendu lors de l’assemblée générale de ProD2 et 
après prise en compte d’éléments d’explication fournis par Philippe BERNAT-
SALLES, le bureau directeur, à l’unanimité des membres présents mais sans 
que Philippe BERNAT-SALLES ne participe au vote, donne un avis favorable 
à l’augmentation du budget minimum envisagé et à une entrée en vigueur à 
l’issue de la saison 2013-2014. 

 
Le bureau directeur approuve, en application de l’article 1.5 des règle-

ments généraux et après que Jean-Pierre FEUILLAN a présenté les princi-

pales modifications adoptées lors de l’assemblée aénérale de ProD2 du 10 
juin, les règlements relatifs à la ProD2 pour 2013-2014 : règlement par-
ticulier et nouveau règlement médical intégral. 

 
Suite aux règlements déjà approuvés le 31 mai dernier, le bureau di-

recteur valide le règlement marketing et communication de la LFH et son 
annexe 1 pour la saison 2013-2014. L’ensemble des règlements sera 
rapidement mis en ligne sur le site de la LFH. 

 
En application de l’article 11.1 du règlement disciplinaire de la FFHB, sur 

proposition de Michel PERSIAUX, président, le bureau directeur approuve la 
désignation de Mme Anne RUECHE, membre du jury d’appel, en qualité de 
représentant de la FFHB chargée de l’instruction d’affaires disciplinaires en 
appel pour l’Olympiade 2012-2016. 

 
Sur proposition de la commission nationale des statuts et de la réglemen-

tation, et en application de l’article 25.4 des règlements généraux, le bureau 
directeur autorise le renouvellement des conventions suivantes, pour la 
saison 2013-2014 : 

1) CMS Oissel / Montville HB (« Agglomération Rouennaise Handball »), 
pour évoluer en Nationale 1 masculine ; 

2) ES Arques Handball / CEP Saint-Nicolas-d’Aliermont Handball, pour 
évoluer en Nationale 3 féminine ; 

3) CMG Saint-Grégoire / Rennes Métropole Handball, pour évoluer en 
Nationale 1 et Nationale 3 féminines ; 

4) HB Maubeuge / HBC Aulnoye Aymeries (« Sambre Avesnois Hand-
ball »), pour évoluer en Nationale 1 féminine ; 

5) EAL Abbeville / Avenir Feuquières Saint-Blimont pour évoluer en Na-
tionale 3 féminine ; 

6) Jeanne d’Arc Maîche Handball / Club Athlétique de Morteau Handball, 
pour évoluer en Nationale 3 féminine. 

 
Sur proposition de la commission nationale des statuts et de la réglemen-

tation, et en application de l’article 25.3.3 des règlements généraux, le bureau 
directeur autorise la création des conventions suivantes, pour la saison 
2013-2014 : 

1) Saint-Germain-Blavozy Handball / HO Le Puy-Chadrac pour évoluer en 
Nationale 2 féminine ; 

2) Handball Ceyrat Pérignant / Handball Club Cournon d’Auvergne / 
Stade Clermontois Handball pour évoluer en Nationale 3 féminine. 

 
Sur proposition de la commission nationale des statuts et de la réglemen-

tation, et en application de l’article 26.2 des règlements généraux, le bureau 
directeur autorise la création des conventions suivantes concernant des 
équipes appelées à évoluer en championnat de France jeunes (moins de 18 
ans), pour la saison 2013-2014 : 

Masculins :  
1) Dreux AC Handball / AST Chateauneuf-en-Thymerais / Courville HBC 

(Ligue du Centre) ; 
2) Handball Brive Corrèze / Handball Club Objat Corrèze / Handball Club 

Tulle Corrèze / FCJ Uzerche Handball (Ligue du Limousin) ; 
3) Saint-Renan Handball / Sporting Handball Guilers (Ligue de Bretagne) ; 
4) La Laita Handball Guidel / Hennebont Lochrist Handball / Lanester 

Handball et Amicale Laïque de Queven (« Handalliance Sud Bretagne ») 
(Ligue de Bretagne) ; 

5) AS Saint-Brice Courcelle Handball / Reims Champagne Handball 
(Ligue de Champagne-Ardenne) ; 

Féminines : 
1) ASUL Vaulx-en-Velin / Bron Handball / Saint-Genis Laval AL Handball / 

Tassin UODL / HBC Lyon et ES Genas Azieu Handball (« ASUL Vaulx-en-
Velin Grand Lyon ») (Ligue du Lyonnais) ; 

2) EAL Abbeville / Avenir Feuquières Saint-Blimont (Ligue de Picardie) ; 
3) AL Concarneau / Aber Benoit HB / Quimper HB / US Châteauneuf du 

Faou (Ligue de Bretagne) ; 
4) Handball Club Ambérieu / Racing Club Montluel / Handball Club du 

Revermont / Handball Bourg-en-Bresse / Handball Meximieux (Ligue du 
Lyonnais) ; 
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5) Bléré Val-de-Cher Handball / Chambray Touraine Handball (Ligue du 
Centre) ; 

6) 5) AS Saint-Brice Courcelle Handball / Reims Champagne Handball 
(Ligue de Champagne-Ardenne) ; 

7) Handball Ceyrat Pérignant / Handball Club Cournon d’Auvergne / 
Stade Clermontois Handball (Ligue d’Auvergne) ; 

8) Saint-Germain-Blavozy Handball / HO Le Puy-Chadrac (Ligue 
d’Auvergne). 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 13 h 30. 
 
 

 
Mise à jour de la liste des joueuses issues  

du parcours de l'excellence sportive (JIPES) 
À ce jour, 264 statuts JIPES ont été attribués par le DTN aux joueuses 

ayant présenté des demandes.  
Rappel : l'obtention du statut peut intervenir selon une procédure directe 

(respect des conditions réglementaires) ou par dérogation (la joueuse doit 
alors faire valoir son parcours sportif antérieur, par exemple le nombres 
d'années de licence à la FFHB dans les catégories de jeunes). 

Une liste mise à jour au 25 juin 2013 est publiée sur le site Internet de la 
LFH (http://lfh.ff-handball.org/info/lfh/documentatio). 

 
 

 
Stage « entraîneur fédéral enfants » 

26-30 août 2013, St-Étienne de Tinée (Alpes-maritimes) 
Cette formation s’adresse tout particulièrement : 
– aux entraîneurs interrégionaux enfants concernés par les problèmes 

de formation des jeunes joueurs et joueuses, connaissant les options, les 
propositions concrètes du groupe « formation initiale » à la Fédération et 
souhaitant préparer la qualification d’« entraîneur fédéral enfants » (niveau 
entraîneur interrégional requis), 

– aux formateurs de cadres intervenant dans la formation d’entraîneur 
régional et d’entraineur interrégional.  

Contenus du stage : 
– contribuer à une identification plus précise, une formulation plus claire, 

une programmation plus pertinente des contenus de la formation initiale 
(ce qui est à apprendre et comment faire apprendre).  

Nous envisageons particulièrement cette année de développer, en col-
laboration avec les entraîneurs nationaux et quelques cadres de pôle espoir, 
une réflexion et des propositions pour la mise en place d’un « continuum 
de formation » de l’entrée au club jusqu’à sa sortie de pôle. Nous lançons 
dès ce jour les invitations à participer à cette circonstance de travail. 

Les personnes intéressées par ce stage doivent faire acte de candidature 
en demandant le dossier d’inscription par mail à : ml.manijean@handball-
france.eu avant le 20 juillet 2013 ; avec un chèque d’un montant de 300 € à 
l’ordre de la FFHB pour les frais de formation ou une demande de prise en 
charge. Les frais d’hébergement sont à la charge de la Fédération.  

 

           RÉSULTATS SA ISON 2012-2013           3    
Le classement est établi en tenant compte des règles décrites dans les règlements généraux et le 
règlement général des compétitions nationales. Sous réserve des procédures en cours, les 
résultats des rencontres disputées avant les 24-26 mai 2013 sont homologués. 
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